
 
 

 
 

 
 
 

               
 
 
 
 

« Psychopathologie clinique 
et la loi sur la psychothérapie » 

              
              du 24 Septembre 2005. 

 
2, bd. de la Villette 75 019 Paris. 

 
De 10 heures à 18 Heures. 

 
 

Organisée par :  
 
 

 
 
 

Premi                   
Première partie 

 
9 heures : Accueils des participants et remise des 
documents. 
 
10 heures : Ouverture et provocation 
introductive par : Bruno Dal-Palu – Psychologue 
psychothérapeute – docteur en études 
psychanalytiques -  
 
Réponse psychanalytique par Pierre-Henri 
Castel : Psychanalyste, chercheur au CNRS (Institut 
d'Histoire et de Philosophie des Sciences et des 
Techniques).  
 
Réponse cognitivo-comportementaliste : De la 
psychothérapie du contenu à celle du contenant 
cérébral (neurocognitive) par : Jacques Fradin : 
Médecin Psychothérapeute – Directeur de l’Institut de 
Médecine Environnementale. 
 
 
Réponse des psys anglophones : Efforts 
intégratifs récents dans les pays anglophones par : 
Maarten Aalberse, Psychothérapeute, Dr. en 
Psychologie Clinique, membre de l’EABP (European 
Association for Body-Psychotherapie), auteur de manuels 
et essais sur la psychothérapie. 
 
Débat avec la salle, animé par : Georges Didier – 
Psychothérapeute et directeur du journal Réel. 
 
Modération des débats par  : Marie-France 
d’Aboville : psychologue – Consultante - Membre de 
"l'Alliance pour un monde responsable, pluriel et 
solidaire". Présidente de "Réseaux Citoyens pour une 
Démocratie Mondiale" 

 

 
Deuxième partie 
 

14 heures : Proposition provocatrice  sur le 
droit au diagnostic et la nécessité 
d'utiliser le DSM d’Alain Tortosa,  
Psychothérapeute. Président de l'Association 
Aapel. 
 
Réponse cognitivo-comportementaliste : Le 
processus thérapeutique général et le 
sujet singulier par : Bruno Decoret : 
Psychothérapeute, Docteur en psychologie, 
chercheur en Sciences de l'Education. 
 
Réponse psychanalytique : Les biologistes 
passent, la grenouille reste, par Patrick Valas, 
Psychanalyste. 
 
Réponse des psychothérapies intégratives  
En relisant K.Jaspers par : Edmond Marc – 
Professeur de psychologie :  
 
Débat avec la salle. 
 

Troisième partie 
 
Exposé controversé sur les péripéties de la 
rédaction Décret d’application de l’Article 
52 de la loi 2004-806 sur la psychothérapie 
entre : Bruno Dal-Palu : Président de psy en 
mouvement et Michel Bon Docteur en 
Sociologie, Ingénieur ENSCB, 
Psychothérapeute et auteur de nombreux 
livres en sciences humaines. 
 
Débat avec les journalistes et la salle. 
 
Intervention de Clôture par : 
Alain Collery, Psychothérapeute, Vice-
président de Psy en mouvement. 


